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Madame, 

Lors de la réunion relative à l’égalité professionnelle de ce jour, la CFDT a demandé 

à Jérôme Pissonnier de rappeler la méthode de calcul de la référence de l’ICP3 dans 

le cas d’un salarié absent dans le cadre d’un congé parental. Il confirme que cette 

période est  neutralisée. 

Par souci d’équité et d’égalité professionnelle, la CFDT propose qu’un comparatif 

soit fait entre la période précédant l’absence et la neutralisation de cette période. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Madame, nos 

salutations distinguées. 

 

Pour la CFDT ASF 

Floréal PINOS 

 

  
 

Délégué syndical central 
 

PJ : Jérôme Pissonnier - DRH 
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Lunel, le 28 novembre 2011 
 

 

Objet : Calcul de référence 
ICP3 

 

 
Autoroutes du Sud de la France 
Madame Josiane COSTANTINO 
Directrice des ressources humaines 
74, allée de Beauport – CS 90304 
84278 Vedène Cedex 
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